
 



 
 

DES ENSEIGNANTS UNIS DANS UN SEUL 
SYNDICAT 

Indépendant et démocrate, notre syndicalisme s’inscrit 
dans la reconnaissance et l’unification de tous les 
enseignants de la maternelle au lycée. Nous n’avons 
pas besoin de nous déclarer « unitaire » : nous le 
sommes. Le SE-Unsa rassemble TOUS LES 
ENSEIGNANTS. Il est le syndicat de la 
reconnaissance enseignante.  
 
NEGOCIATION ET ACTION  
Réformiste, le syndicalisme enseignant doit se 
renforcer et participer à la construction d’une société, 
d’une Europe plus justes, plus équitables, plus 
solidaires. Nous sommes porteurs de propositions 
concrètes et refusons les revendications 
démagogiques vouées à ne jamais aboutir. Nous 
estimons que la grève, remise en cause par le SMA 
(Service Minimum d’Accueil), doit rester un droit 
fondamental.  
Majoritaire dans le 1 er degré, le SE-UNSA représente 
et défend tous les personnels dans toutes les 
instances."  
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Un syndicat représentatif de tous les inspecteurs du 
premier degré,  du second degré, démocratique, 
indépendant, unitaire et pluraliste et connu et reconnu 
par tous les partenaires. 
 
Le seul syndicat d’inspecteurs de l’Education 
nationale qui  siège au CTP  Ministériel de l’Education 
nationale et au Conseil Supérieur de l’Education, qui a 
obtenu des avancées significatives (accélération du 
déroulement, 10ème échelon de la classe normale,  
accès à l’échelle lettre A pour tous les IEN hors 
classe), qui défend les situations individuelles sans 
perdre de vue l’intérêt collectif. 
 
Nous revendiquons un corps unique d’inspection, pour 
constituer une entité plus forte, plus crédible et donc 
mieux reconnue ; défendons l’égale dignité de 
personnels d’encadrement qui exercent les mêmes 
missions et l’amélioration de la situation de tous les 
inspecteurs pour assurer à chacun une réelle 
promotion par rapport à son corps d’origine et une 
juste reconnaissance des responsabilités qu’il exerce. 
 

 

Le SNPDEN, qui syndique 50% des personnels de 
direction, agit au sein de l’UNSA-Education et 
de l’Internationale de l’Education (IE), pour : 

• La reconnaissance du fait syndical comme 
garant des intérêts individuels et collectifs des 
personnels, la négociation et la concertation à 
tous les niveaux de représentation 

• Une autonomie de l’EPLE, qui ne soit pas 
synonyme de concurrence et une évaluation qui 
donne sa place au mérite personnel et non aux 
«performances» de l’établissement. 

• Un service public d’éducation qui permet la 
réussite de tous les élèves. 

• La nécessité de la laïcité de la République, de la 
mixité et de l’intégration par l’école. 

 

 

Depuis plus de 50 ans le SNPTES-UNSA représente 
et défend avec efficacité les intérêts des personnels 
de recherche et de formation dans les 
établissements et services relevant des ministères 
chargés de l’Éducation nationale, l'enseignement 
supérieur et de la recherche, la jeunesse et des 
sports 

Ensemble revendiquons : 

• Un renforcement de l'attractivité de nos carrières  
• Une reconnaissance de la valeur professionnelle   
• Une amélioration des conditions de travail ;  
• Une véritable action sociale pour tous ;  
• Un accès à des formations de qualité.  
Le SNPTES-UNSA s'engage à : 
• Défendre vos droits  
• Former l'ensemble de nos élus ;  
• Vous guider dans vos démarches Répondre 

rapidement à toutes vos questions sur notre 
forum 

• Vous informer individuellement du suivi de votre 
dossier  

   
 Le SNASEN  Unsa Education est la première 
organisation syndicale représentative des Assistants 
Sociaux de l’Education Nationale  dans l’Académie de 
Lille.  
 
Le SNASEN défend un syndicalisme  
 
 

- De proximité, à l’écoute des personnels 
(information, formation, défense…) 
 

- Force de propositions sur tous les dossiers 
concernant les moyens et les conditions 
d’exercice de la profession dans l’Académie 
de Lille. 

 
- Actif et mobilisé pour défendre le service 

social au sein du service public d’Education et 
ses spécificités.  

 
- Défendant les valeurs de solidarité, de laïcité 

et le sens des responsabilités  
 

 

 
 

Le SNMSU-UNSA Education, syndicat national des 
médecins scolaires et universitaires, regroupe les 
médecins qui assurent des missions auprès des 
élèves, des étudiants et des personnels de 
l'éducation nationale. 
Notre but : 
• étudier et défendre les intérêts des personnels  
• instaurer des liens de bonne confraternité entre 

ses membres, 
• favoriser les échanges et la réflexion sur le rôle 

des médecins de l'éducation nationale dans le 
système éducatif et contribuer à la formation 
professionnelle, 

• évaluer de façon objective l'évolution des 
besoins de santé des élèves et des étudiants, et 
en rechercher la meilleure adéquation, 

• défendre le service public d'éducation, 
• travailler avec les autres syndicats de l'UNSA 

Education et de l'UNSA pour la défense de 
valeurs communes. 

Le SNMSU-UNSA Education est majoritaire chez 
les médecins de l'éducation nationale en obtenant 
plus de 60% des suffrages aux dernières élections 
professionnelles. 

 
Le SNIES UNSA Éducation , Syndicat National 
des Infirmier(e)s Educateurs de Santé 

 
Le SNIES est un syndicat représentatif de la 

profession qui regroupe le personnel infirmier exerçant 
auprès des jeunes de la maternelle à l’université, un 
syndicat à l’écoute de vos préoccupations, qui défend 
vos intérêts et vous informe régulièrement.  

Les élu(e)s du SNIES vous représentent dans 
toutes les instances administratives nationales ou 
académiques (CAPA, CAPN, CTP).  

Le SNIES, proche de vous, veille à la défense 
de vos droits et à l’égalité de traitement pour tous dans 
la gestion des carrières.  

 
Le SNIES défend avec opiniâtreté les grands 

dossiers en cours :  
- la catégorie A 
- les missions  infirmières actuelles et à venir 
- les pratiques avancées, le master 
- les postes mixtes, les internats 
- la NBI, les frais de déplacements 
- la formation continue… 

 

 
 

 
 

 

  
 

Administratifs ! 
Adieu la Parité… Bonjour la Responsabilité !!!... 
Parmi les évolutions notables instaurées par décret 
relatif au Comité Technique, il est important de noter 
que certaines dispositions stipulent, dorénavant, que 
seuls « les représentants titulaires élus du personnel 
participent au vote ». 
Fini le temps où les représentants de l’Administration 
votaient, « comme un seul homme », selon les souhaits 
du Recteur, alors que les organisations syndicales 
votaient contre. Désormais, les organisations syndicales 
assumeront leurs responsabilités car leur vote 
influencera le fonctionnement du CT et par là même les 
décisions arrêtées. Il faudra être « clair » dans nos 
mandats, nos choix, nos votes et les explications 
fournies à nos électeurs. Cette évolution ne nous fait 
pas peur. Bien au contraire, Réformistes nous sommes 
et Réformistes nous resterons !! Nous saurons prendre 
nos responsabilités et nous positionner clairement pour 
la défense des collègues sans pratiquer la politique 
simpliste et démagogique du refus systématique. 
Bienvenue au Comité Technique !! Adieu la Parité et 
Bonjour la Responsabilité !! 

A&I-Unsa est prêt, et l’a déjà prouvé !! 

  

 

 

 

 


